
 

 

INFORMATION

Pauvreté 

Le nombre des personnes qui vivent dans une extrême pauvreté a 

pu être considérablement réduit depuis 1990. Malgré tout, l’extrême 

pauvreté continue de toucher 385 millions d’enfants. La lutte contre 

la pauvreté des enfants est au cœur des préoccupations de l’UNICEF. 

L’égalité des chances est un droit de l’enfant et 
ce n’est pas sans raison: c’est dans la mesure 
où chaque enfant peut se développer le mieux 
possible dès la naissance, en étant soutenu de 
manière optimale, que la société pourra évo-
luer favorablement. Le manque de moyens 
financiers entrave en revanche le potentiel de 
développement physique et psychique des 
enfants ainsi que leurs possibilités de forma-
tion. La pauvreté constitue donc un énorme 
obstacle pour le plein épanouissement de 
chaque enfant ainsi que pour le développement 
économique et social d’un pays. 
 
La pauvreté touche particulièrement 

les enfants  

Depuis 1990, près de 1.1 milliards de per-
sonnes sont sorties de l’extrême pauvreté. 
Malgré tout, des millions de personnes conti-
nuent de vivre au-dessous du seuil de pauvreté. 
Les enfants sont particulièrement touchés. 
Des estimations de l’UNICEF et de la Banque 
mondiale montrent qu’en 2013, près de 385 

millions d’enfants vivaient en situation 
d’extrême pauvreté – en disposant de moins de 
1.90 francs par jour. Dans les pays en dévelop-
pement, 19.5 pour cent des enfants sont con-
cernés, tandis que la proportion est de neuf 
pour cent chez les adultes. La catégorie d’âge 
la plus jeune est la plus fortement touchée: 
plus de 20 pour cent de tous les enfants de 
moins de cinq ans vivent dans une extrême 
pauvreté, alors que parmi les jeunes de 15 à 17 
ans, la proportion atteint 15 pour cent.  
51 pour cent des enfants concernés vivent en 
Afrique subsaharienne. C’est dans cette région 
aussi que le taux de pauvreté est le plus élevé 
au monde: 49 pour cent des enfants vivent 
dans une extrême pauvreté. Concernant 
l’étendue de la pauvreté enfantine, l’Asie du 
Sud se place juste après, avec une proportion 
de 36 pour cent. 30 pour cent des enfants en 
situation d’extrême pauvreté vivent en Inde.  
A l’échelle du globe, huit enfants sur dix en 
situation d’extrême pauvreté vivent dans des 
régions rurales. Dans ces régions, le taux de 
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pauvreté enfantine s’élève à 25 pour cent, 
tandis qu’il ne dépasse pas neuf pour cent dans 
les zones urbaines. 
 
L’engrenage de la pauvreté 

La pauvreté a de multiples causes de caractère 
divers: les catastrophes naturelles comme les 
sécheresses ou les inondations qui détruisent la 
récolte, les épidémies, les guerres, les salaires 
très bas et le chômage élevé, la corruption, le 
fort endettement des Etats. En général, plu-
sieurs facteurs sont responsables simultané-
ment de la pauvreté des gens.  
La pauvreté est une sorte de cercle vicieux: ses 
causes sont souvent aussi ses conséquences. 
Les enfants affectés par une extrême pauvreté 
n’ont généralement pas d’argent pour l’école et 
la formation; ils n’ont ni le temps ni l’énergie à 
consacrer aux études quand la journée de tra-
vail est déjà longue. Et le cercle vicieux se 
perpétue. Car la pauvreté empêche la forma-
tion alors que la formation empêche la pauvre-
té. 
Un autre facteur important en lien avec la 
pauvreté concerne l’enregistrement des nais-
sances : 29 pour cent de tous les enfants ne 
sont pas inscrits au registre des naissances. Ces 
enfants sont « invisibles » pour le gouverne-
ment et les autorités. Ils ont un accès limité 
aux prestations du domaine de la santé et de la 
formation; en outre, ils sont plus exposés au 
risque d’exploitation, d’abus et de violence. La 
pauvreté et l’absence d’enregistrement sont de 
ce fait les causes premières de la traite 
d’enfants et du travail des enfants. 
 
Des conséquences mortelles 

La pauvreté peut même mettre en danger la vie 
des enfants: 5.6 millions d’enfants meurent 
aujourd’hui encore avant l’âge de cinq ans, le 
plus souvent de maladies que l’on pourrait 
éviter ou aisément soigner. Les enfants pauvres 
souffrent souvent de malnutrition, si bien 
qu’ils sont moins résistants face aux maladies ; 
fréquemment aussi, ils n’ont pas d’eau potable, 
pas de soins médicaux et pas de véritable toit. 
Les enfants des familles les plus pauvres ont 
deux fois moins de chances que les enfants de 
milieux très aisés d’atteindre l’âge de 5 ans.   
 

Des mesures multiples et diverses 

Le premier des Objectifs de développement 
durable (ODD) est l’élimination de l’extrême 
pauvreté d’ici à 2030. 
L’UNICEF s’emploie tout particulièrement à 
combattre la pauvreté des enfants et mise sur 
un large éventail de mesures dans le domaine 
de la santé, de l’alimentation, de l’eau potable 
et de la formation. 
L’instruction scolaire joue un rôle crucial. La 
formation – celle des filles en particulier – est 
souvent la voie la plus sûre pour sortir de la 
pauvreté. A l’école, les enfants apprennent à 
calculer et à écrire; mais ils apprennent aussi 
par exemple qu’il y a un lien entre le lavage 
des mains et la santé.  
L‘UNICEF apporte son soutien pour renforcer 
les systèmes de la protection de l’enfant et 
implanter l’enregistrement des naissances. 
Des dispensaires mobiles, la consolidation des 
systèmes de santé ainsi que la mise à disposi-
tion d’installations sanitaires contribuent à 
prévenir les maladies ou à les traiter à temps, 
ce qui permet de réduire la mortalité infantile.  
L’UNICEF cherche aussi à obtenir, avec le 
concours de la Banque mondiale, que les Etats 
recueillent régulièrement des données relatives 
à la pauvreté des enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat: janvier 2018 

Pays industrialisés 

L’UNICEF suit régulièrement la 

situation des enfants dans les 

pays industrialisés et en rend 

compte dans les rapports de la 

série «Bilan Innocenti». La com-

paraison entre 41 pays industria-

lisés montre que la pauvreté 

enfantine n’est pas une fatalité 

mais qu’elle est influencée de 

manière prépondérante par les 

décisions politiques. Ainsi, cer-

tains pays ont une nette lon-

gueur d’avance quant à la façon 

dont ils s’occupent des enfants 

défavorisés. Les enfants qui, 

dans un pays donné, se placent 

matériellement derrière les 

autres, se trouvent dans cette 

situation dès leur naissance et 

portent toute leur vie les consé-

quences de cette inégalité so-

ciale. Ce rapport montre aussi 

que la situation des enfants dans 

un pays industrialisé riche n’est 

pas automatiquement meilleure 

que dans un pays moins pros-

père.  

 

Pauvreté absolue et relative 

Sont considérées comme extrêmement 
pauvres les personnes qui, selon la défini-
tion de la Banque mondiale, disposent de 
moins de 1.90 dollars états-uniens (1.90 
francs) par jour et ne peuvent pas couvrir 
leurs besoins de base. 
Tandis que la pauvreté absolue est définie 
selon une valeur fixe pour le monde entier, 
la pauvreté relative varie selon la situation 
dans une région ou un pays donné. Qui-
conque dispose de moins de 50 pour cent 
du revenu moyen est concerné par la pau-
vreté. 
Le terme de pauvreté relative est appliqué 
en particulier au contexte des pays indus-
trialisés. Le rapport comparatif de 
l’UNICEF sur la situation des enfants dans 
les pays industrialisés, le «Bilan Innocenti 
13» - voir colonne de droite – montre 
qu’en Suisse aussi, sept pour cent des en-
fants sont touchés par la pauvreté. 

Pour plus d’informations : 

https://www.unicef-irc.org  


